


Le contexte

 Objectifs prod Energies Renouvelables atteints pour 2040 (700GWh/an)

 Une volonté politique d’être pro-actif sur la production et la consommation locale d’énergie.

 Un moratoire sur le développement éolien le temps de construction du plan paysage

 48 en fonctionnement 61 autorisées 73 refusées

Total 109

 Projets agrivoltaïques = 3 000 ha en projets





Avril 2022 septembre 2022 février 2023 octobre 2022 à mars 2023



Equipe et méthodologie 

Le bureau d’étude :

 Un groupement composé de : 

 Stratégie paysagère et urbanisme

 Transition énergétique

 Facilitatrice

 Une équipe pluridisciplinaire pour aborder toutes les thématiques d’un plan paysage « transition énergétique »

La méthode de travail :

 Basée sur la concertation, la co-construction et le travail de terrain. La partie transition énergétique traitée par Solagro spécialiste reconnu

 Des nouveaux outils et des méthodes participatives :

 Atelier TEPOS 

 Atelier Etape paysage

 Bus tour

 Résidence de l’équipe sur le territoire et découverte des paysages à vélo

 La création d’une exposition sur le plan paysage du territoire et de podcasts audios.

 Des ateliers participatifs et la rencontre des acteurs locaux

L’articulation entre Polis et le CPIE :

 Travail de concertation et cohérence entre les actions du CPIE et les actions du bureau d’études

STEPHANIE PRADINES
Facilitatrice, conductrice de concertation, 

consultante en stratégie énergie-climat



Les actions participatives en un clin d’oeil



Les actions participatives mises en place



Les résultats du diagnostic de paysage





L’opération d’aménagement et de 

programmation ENR

 Des zones : 

 Incompatibles

 À fortes contraintes

 À enjeux locaux

 Un regard par rapport :

 Aux sensibilités liées au patrimoine bâti

 Aux sensibilités liées au patrimoine naturel

 Aux sensibilités liées au entités paysagères

 Des ENR spécifiquement visées :

 L’éolien

 Le photovoltaïque / agrivoltaïque



Les contraintes liées au patrimoine bâti

Les contraintes liées aux 
Unités paysagères



Les contraintes liées au patrimoine naturel





Le solaire au sol

 Distance des zones d’habitation 100 m

 Vigilance sur les corridors écologiques

 Vigilance sur la taille des parcs





Les objectifs de qualité paysagère



Le plan d’actions et ses fiches





La finalisation du plan paysage

 Dernier copil le 10 juin 2023

 Validation de l’OAP en commission Environnement et intégration au PLUi pour 

le 31 aout 2023

 Automne 2023 mise en œuvre du plan d’actions
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